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ENTRE 
 

La Direction générale Statistique – Statistics Belgium du SPF Economie, PME, Classes moyennes et 
Energie, enregistrée à la Banque-carrefour des Entreprises sous le numéro 0314.595.348, dont les 
bureaux sont établis Boulevard du Roi Albert II 16, 1000 Bruxelles, représentée par Monsieur Ph. MAUROY, 
Directeur général a.i., ci-après dénommé « Statbel », d’une part, 

 
ET 

 
Le Service public de programmation Politique scientifique, enregistré à la Banque-carrefour des 
Entreprises sous le numéro 0865.537.829, Boulevard Simon Bolivar 30, 1000 Bruxelles, représenté par 
Monsieur A. VAJDA, Président du Comité de Direction, ci-après dénommé « Belspo », d’autre part, 

 
Ci-après dénommées collectivement « les parties ». 

 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ 

 
Vu le règlement (CE) n°223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2009 relatif aux statistiques 
européennes et abrogeant le règlement (CE, Euratom) n°1101/2008 relatif à l’office statistique des Communautés 
européennes d’informations statistiques couvertes par le secret, le règlement (CE) n°322/97 du Conseil relatif à la 
statistique communautaire et la décision 89/382/CE, Euratom du Conseil instituant un comité du programme 
statistique des Communautés européennes (ci-après « règlement statistiques européennes ») ; 

 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, en particulier l'article 6bis, §2, 6° ; 

 
Vu l’accord de coopération du 12 juillet 1994 portant exécution de l'article 6bis, §2, point 6, de la loi spéciale du 8 
août 1980 de réformes institutionnelles, inséré par la loi du 8 août 1988 et modifié par la loi du 16 juillet 1993 ; 

 
Vu la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique (ci-après « loi statistique ») ; 

Considérant le principe du secret statistique ; 

Considérant la reconnaissance du statut d’Other National Authority de Belspo au sens du règlement statistiques 
européennes ; 
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Considérant la reconnaissance en qualité d’entité de recherche par Eurostat du Center for Monitoring and Evaluation 
of Research and Innovation – MERI en date du 13 juillet 2020 ; 

 
Considérant la requête de Belspo, pour les besoins de sa mission de service public, telle que fondée sur l'article 6bis, 
§2, 6°, de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, de disposer de données statistiques 
d’entreprises en vue de la réalisation de statistiques innovation et recherche et développement pour Eurostat ; 

 
Considérant la nécessité d'assurer la confidentialité conformément à la loi statistique en vue de la poursuite d’autres 
finalités. 

 
IL EST CONVENU 

 
ARTICLE 1er – OBJET DU PROTOCOLE 

 
Statbel, en exécution de l’article 21, §1er, du règlement statistiques européennes, fournit à Belspo un 
échantillon des données indiquées en annexe 1 pour l’exécution du projet « Statistiques Innovation et 
R&D Eurostat ». 

 
En vue de garantir la qualité et la pertinence de l’échantillonnage, Belspo communique à Statbel les 
directives méthodologiques opportunes. Belspo vérifie la pertinence de l’échantillon et, le cas échéant, 
informe Statbel des ajustements nécessaires afin de mener le projet. 

 
Les données communiquées demeurent la propriété exclusive de Statbel, sans préjudice des dispositions 
contraires prévues dans les lois et règlements applicables ou des stipulations issues de contrats conclus 
avec des tiers. 

 
Statbel s'engage également, dans la mesure du possible, à effectuer un calage sur les résultats des 
enquêtes innovations et R&D fournis par Belspo pour en assurer la cohérence avec les résultats de 
l’enquête sur la structure des entreprises. Si un tel calage n'est pas possible pour certaines strates, Statbel 
en informera Belspo. 

 
ARTICLE 2 – TRANSMISSIONS ULTERIEURES 

 
Conformément à l’article 21, §3, du règlement statistique européennes, les transmissions ultérieures des 
données transmises dans le cadre du présent protocole nécessitent l’autorisation expresse de Statbel. 

 
L’autorisation visée à l’alinéa précédent est demandée auprès du service juridique de Statbel. La demande 
est accompagnée du projet de convention entre Belspo et l’autorité destinatrice des données. Belspo 
fournira à Statbel tous les renseignements utiles et nécessaires à l’examen de la demande. 

 
ARTICLE 3 – SECRET STATISTIQUE ET PROTECTION DES DONNEES 

 
Les parties s’engagent à respecter les dispositions du règlement statistiques européennes, notamment 
les obligations en matière de secret statistique et de protection des données confidentielles. Cette 
protection est assurée par la mise en œuvre et l’application de mesures techniques et organisationnelles 
proportionnées au risque. 
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ARTICLE 4 – EXECUTION DE LA RECHERCHE ET SOUS-TRAITANCE 
 

La recherche est exécutée par le département Monitoring and Evaluation of Research and Innovation de 
Belspo. La communication de l’identité des personnes travaillant au sein de ce service est transmise selon 
les modalités déterminées en annexe 3. Belspo informe sans délai le service juridique de Statbel de tout 
changement concernant les personnes participant à l’exécution la recherche. Belspo utilise exclusivement 
les données communiquées pour les objectifs décrits en annexe 2. 

 
En vue de mener le projet de recherche, Belspo est autorisé à recourir à des sous-traitants. Le cas échéant, 
Belspo communique à Statbel les éléments d’identification des sous-traitants figurant en annexe 4 et 
transmet sans délai une copie du contrat d’entreprise conclu avec les sous-traitants. Les obligations 
stipulées dans le contrat d’entreprise ne peuvent être exécutées avant d’avoir obtenu l’accord de Statbel. 
Belspo informe sans délai Statbel de toute modification relative à leur collaboration. 

 
Belspo s’enquiert des compétences des sous-traitants auxquels il recourt et répond de la pertinence des 
mesures techniques et organisationnelles implémentées par ces derniers en vue de garantir la protection, 
la confidentialité et l’intégrité des données communiquées dans le cadre du présent protocole. 

 
ARTICLE 5 – EXEMPTION DE RESPONSABILITE DE STATBEL 

 
Les parties conviennent expressément que Statbel n’est pas responsable des erreurs portant sur le 
contenu des données communiquées. 

 
Statbel ne pourra être tenu responsable de la non-livraison des données résultant notamment de 
l’indisponibilité de celles-ci ou encore d’un événement technique, humain, légal ou règlementaire rendant 
l’exécution du protocole impossible ou difficilement réalisable. Le cas échéant, Statbel en informera 
Belspo dans les meilleurs délais et s’engage à communiquer les données les plus récentes à sa disposition 
afin de permettre la réalisation des objectifs décrits en annexe 2. 

 
ARTICLE 6 – DUREE DU PROTOCOLE ET PROLONGATION 

 
Le protocole est conclu pour une durée n’excédant pas la période de recherche telle qu’elle est définie à 
l’annexe 2. A l’issue de la période de recherche, Belspo procède à la destruction des données portant sur 
l’année en cours ainsi que les éventuels backups. 

 
Afin de garantir une utilisation ultérieure des données, Belspo communique à Statbel une liste avec toutes 
les unités « entreprise » et les unités légales faisant partie de ces unités « entreprise ». 

 
En vue d’assurer le fonctionnement optimal des activités de Belspo et pour autant que les finalités du 
présent protocole soient identiques, Statbel communiquera cette liste sur simple demande dans les 
meilleurs délais. 
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ARTICLE 7 – RESILIATION DU PROTOCOLE 
 

En cas de non-respect des stipulations entre les parties, des dispositions du règlement statistiques 
européennes ou du devoir général de prudence et de diligence ayant entraîné un préjudice différent de 
celui résultant de l’inexécution contractuelle, Statbel se réserve le droit de résilier le protocole. 

 
Sans préjudice de la finale du second alinéa de l’article 5, Statbel se réserve le droit, sans être redevable 
d’aucune indemnité, de mettre fin au protocole à tout moment si pour des raisons techniques, légales ou 
d’opportunité, la mise à disposition des données spécifiées en annexe 1 n’est plus possible, à titre 
provisoire ou définitif. 

 
ARTICLE 8 – CLAUSE D’INTEGRALITE 

 
Le présent protocole et ses annexes forment l’intégralité de l’accord conclu entre les parties quant à son 
objet. Il met fin, à compter de sa date d’entrée en vigueur, à tous les engagements ou accords 
antérieurement conclus entre les parties quant à ce même objet. 

 
ARTICLE 9 – DROIT APPLICABLE ET LITIGES 

 
En cas de difficulté d’interprétation ou d’application du présent protocole, les parties s’engagent à se 
concerter afin de tenter de trouver une solution amiable. 

 
 

Etabli à Bruxelles le 13/06/2023 
 
 
 

Pour Statbel, Pour Belspo, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Ph. MAUROY 
Directeur général a.i. 

 
Monsieur A. VAJDA 

Président du Comité de direction 

Arnaud 
Vajda 
(Signature)
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